
pour un management
optimisé des
Risques Projets et des 
dossiers de Litiges



notre offre globale

La forte intégration des compétences des membres de notre 

nos clients

Deux positionnements sont possibles
Notre client est l’initiateur de la démarche d’analyse de risques 
projet, d’une réclamation/litiges, …

Notre client est mis en cause pour une dérive de performances 
engagées : 

—— Non aptitude à satisfaire aux spécifications produits et services ;

—— Non fiabilité des produits et services ;

—— Non performance en matière de livraison ;

—— Faible niveau de service ;

—— Non adaptation de la formation/documentation au produit ;

—— Absence de dispositions de garantie ;

—— Surcoût du produit et des services…

NOS expertises au service 
de vos enjeux

Assistance litige : notre approche transversale
L’internationalisation des projets et les montages complexes 
génèrent de nouveaux risques, notamment dans les interfaces.

Les tensions économiques que les entreprises traversent actuel-
lement sont à l’origine d’une recrudescence du nombre et de 
l’ampleur des litiges industriels.

Dans ce contexte couplé aux effets de la judiciarisation croissante, 
la complexité des sujets traités requiert la contribution de compé-
tences spécifiques, techniques et financières, pour assister  
efficacement les entreprises.

En collaboration étroite avec les avocats, nos experts interviennent 
aux côtés des directions juridiques dans le cadre du traitement de 
leurs dossiers de litiges :

——  Analyses techniques par des ingénieurs spécialisés destinés à 
identifier les défaillances techniques à l’origine des dommages 
subis, et à déterminer les responsabilités engagées ;

——  Analyses des retards par des spécialistes de la gestion de 
projet mettant en évidence des faiblesses de conception, ou de 
pilotage des risques industriels ;

——  Chiffrage documenté et argumenté des préjudices  
économiques subis, établi par des experts financiers à partir 
des constats techniques : coûts directs, perte d’exploitation, etc

—— Assistance au management de projet en vue de maîtriser et 
réduire les risques.

Le pilotage 
global de la 
prestation

OCA

Pôle Expertise 
financière

PLANITEC

Pôle Expertise 
délais & 

 programmes

CONCEPT RISK

Pôle Expertise 
technique

CONCEPT RISK



nos engagements

Nous mettons en œuvre une démarche intégrée, au service de nos 
clients, dans le strict respect des normes déontologiques et profes-
sionnelles respectives de chaque expert intervenant.

Nos solutions, définies en fonction de chaque problématique 
rencontrée, se fondent sur les travaux croisés des spécialistes de nos 
trois pôles de compétences dont :

——  un pôle Expertise technique

——  un pôle Expertise financière

——  un pôle Expertise délais & programmes

Les grands secteurs industriels et du BTP sont couverts par notre 
expertise : 

—— Infrastructures : ports, routes, ferroviaire, aérien... 

—— Processus complexes : nucléaire, chimie, défense, énergie, 
automobile... 

—— Systèmes complexes

—— Bâtiments : tours, hôpitaux, bâtiments industriels...

Nos expériences portent sur :

—— Sidérurgie (CAC 40) : contre-analyse d’un rapport d’évaluation 
de la perte d’exploitation alléguée par la partie adverse

—— Sidérurgie (CAC 40) : évaluation de la perte subie du fait de 
détournements intervenus dans le cadre du dispositif de retrai-
tement des déchets industriels

—— BTP : évaluation du préjudice subi par un prestataire sous-trai-
tant européen, suite à la résiliation de son contrat, dans le cadre 
d’un vaste chantier immobilier 

—— Groupe BTP : chiffrage du préjudice (phase de négociation 
pré-arbitrale) dans le cadre d’un litige portant sur le montant 
des prestations relatives à l’exploitation d’un barrage facturées 
à plusieurs sociétés nationales d’électricité

—— Industrie automobile (CAC 40) : contentieux post-acquisition. 
Assistance à l’évaluation du préjudice subi par l’acquéreur du 
fait de manœuvre dolosive commise par le cédant 

—— Groupe industriel (CAC 40) : arbitrage CCI - Mission d’assis-
tance à l’évaluation de préjudice suite à la survenance d’un 
sinistre sur un chantier naval 

—— Groupe aérien : mission d’évaluation de préjudice suite à un 
sinistre intervenu dans un des terminaux aéroportuaire (exper-
tise judiciaire). 

expériences de nos experts



CONCEPT RISK, créée en 2011, intervient dans les domaines 
de la gestion des risques et opportunités d’un projet, soit de 
manière préventive, soit de manière corrective.

—— CONCEPT RISK met à contribution l’avis technique de ses 
experts pluridisciplinaires dans le cadre du traitement 
des dossiers de contentieux. 

—— CONCEPT RISK assure l’assistance technique du 
groupement.

notre groupement

PLANITEC, groupe SETEC, créée en 1970, est un leader dans 
le domaine du Management de Projet. Avec une double 
compétence méthodologique et opérationnelle, PLANITEC 
intervient sur tout type de mission dans son domaine, qu’il 
s’agisse de prestations de conseil, d’assistance opérationnelle 
dans tous secteurs notamment la défense, l’énergie, l’aéro-
nautique, le transport.

—— PLANITEC apporte sa forte expérience en matière de 
gestion délais en identifiant les points critiques de 
l’avancement d’un projet qui ont conduit à une dérive 
non identifiée, mal gérée, ou à une performance non 
respectée. 

—— PLANITEC assure l’assistance programme et délais du 
groupement.

OCA, créée en 1984, a développé une forte spécialisation en 
matière de gestion de crise, qu’il s’agisse du traitement des 
difficultés financières (procédures collectives), des fraudes, 
ou des contentieux, de l’expertise judiciaire, ou de missions 
visant à résoudre des problématiques complexes, straté-
giques, financières et opérationnelles. 

—— OCA apporte sa forte expérience en matière procédurale 
et d’évaluation financière de préjudice du litige.

—— OCA assure l’assistance financière et économique du 
groupement.
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